
 

 

MOT DU MAIRE 

ACTIVITÉS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES 

Chers concitoyennes et concitoyens, 

    Dans le cas du projet d’acquisition du 
Domaine des Frères Sainte-Croix, 408 
signataires au registre du 23 janvier 
2011 viennent de dire non. Le Conseil 
municipal se penchera dans les prochains 
jours sur le suivi des actions à prendre, à 
savoir si le projet sera annulé ou amené 
vers un référendum. Le projet prendrait 
dès maintenant un parcours inespéré. 

    S’il est convenu de ne pas aller de 
l’avant dans ce projet, l’histoire de l’a-
venir du domaine des Frères Sainte-
Croix sera écrite autrement. Elle sera 
très différente de celle envisagée par 
ceux qui y voyaient d’abord un dernier 
grand accès et des espaces de grande 
qualité pour donner accès aux citoyens 
et revitaliser Nominingue par des inves-
tissements de développement durable. 

    Sur une autre note, le budget 2011 
s’inscrit dans les priorités de maintenir 
nos engagements, soit de soutenir les 
organismes municipaux, d’assurer l’en-
tretien de nos infrastructures, de diri-
ger la municipalité vers des projets 
structurants et axés sur le développe-

ment. Ces engagements font partie 
d’une vision de développement qui 
permettra d’améliorer la qualité de vie 
à Nominingue. Grâce à tous ces efforts 
d’une saine gestion du budget pour 
2011, nous n’avons rien à envier à 
d’autres municipalités de notre taille au 
Québec. Je tiens à remercier les ci-
toyennes et citoyens qui partagent 
cette vision de développement et qui 
participent aux différents comités et 
organismes pour faire progresser No-
miningue. 

    La restructuration de l’administra-
tion municipale suit également son 
cours avec l’arrivée de la nouvelle 
responsable des loisirs, madame Ma-
rie-Christine Lévesque et la nouvelle 
secrétaire suppléante, madame Natha-
lie Recht, tous deux en poste depuis 
le début de l’année. À la direction, les 
candidatures au poste de directeur 
général ont été reçues et une décision 
sera prise dans les prochains jours 
pour remplacer l’actuel directeur 
général, monsieur Robert Charette. 
Ce dernier, qui occupe ce poste de-
puis neuf ans, assumera la fonction de 

directeur général adjoint au sein de 
l’administration municipale qui est en 
cours de restructuration pour mieux 
vous servir. 

    Votre municipalité demeure ouverte 
aux changements et aux nouvelles initia-
tives et votre conseil municipal est à l’é-
coute. Il y a notamment place pour du 
renouvellement de l’association des Gens 
d’affaires et le remplacement de son pré-
sident. De plus, un comité culturel est 
sur le point de se former et les personnes  
intéressées sont les bienvenues. Ça 
bouge. Joignez-vous au plaisir de vivre à 
Nominingue. 

Yves Généreux 
Maire de Nominingue 
Nature et culture 
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PROCHAINE SÉANCE 
DU CONSEIL 

Flocon d’or édition 2010 
Pour une quatrième année consécutive, 
la municipalité de Nominingue a remis 
le trophée « Le Flocon d’or » à Lisette 
et François Hamelin tandis que les 2e et 
3e prix ont été remis à Marcel Varennes 
et Martine Robidoux pour les plus belles 
décorations de Noël 2010. 

Heure du conte 
Le mercredi 16 février prochain à 10 h. 
Animation (bricolage) et lecture de 
contes pour les 0-5 ans sous le thème 
« Les fêtes d’anniversaires » à la biblio-
tèque de Nominingue. 
Des quotidiens maintenant dispo-
nibles 
Les journaux Le Devoir et  La Presse sont 
maintenant disponibles pour consulta-
tion, sur place, à votre bibliothèque 
municipale, durant les heures d’ouver-
ture. 
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NOMININGUE : 2307 HABITANTS, 100 LACS, 308 KM2  

Association des sports mineurs de 
Nominingue (ASMN). 
Surveillez la programmation complète 
de Nomineige en fête sur le site Internet 
de la municipalité. 
Les activités se dérouleront les 4, 5 et 6 
février, sur le site de la patinoire et du 
centre communautaire. 

Parti en VTT 

Les maires de Kiamika et Nominingue 
ont officiellement coupé le ruban le 
15 janvier à Kiamika lors de la journée  
portes ouvertes qui a amené quelque 
60 quadistes et 70 nomininguoises et 
nomininguois à participer à cette pre-
mière grande rencontre.  Suite à l'au-
torisation de nouveaux accès avec si-
gnalisation sur le chemin Chapleau 
vers le centre-ville de Nominingue, les 
adeptes de clubs réglementés de VTT 
auront le choix de fréquenter les diffé-
rents commerces et auberges de No-
miningue lors de leurs passages. 

Festival de la Rouge 
La programmation complète est dispo-
nible sur leur site Internet  
festivaldelarouge.com 

Billets en vente au Club et Hôtel du 
Golf de Nominingue. 

Parade au flambeaux 
Samedi le 19 février prochain 
se tiendra la fameuse tradition 
de la parade aux Flambeaux 
sur la patinoire du lac des 
Grandes-Baies. L’événement aura lieu 
« un soir de pleine lune », à compter 
de 18 h.  Animation musicale.  

Souper de la Saint-Valentin 
20 février, 17 h 30, local de l’Âge d’Or.  
Réservations:  
Danielle 278-0793 - Monique 278-4862 



 

 

Prochain versement de taxes muni-
cipales 

La date du premier versement de taxes 
est le 18 février 2011. 

Comité culturel 
Les personnes intéressées à se joindre  au 
comité pour développer le secteur  
des arts de la scène, la musique, le théâ-
tre d'été, la sculpture, le patrimoine ou 
l'histoire peuvent communiquer avec la 
réception de la municipalité en laissant 
leurs coordonnées. 
 
 

Voyons loin agissons ensemble 
pour un développement durable 

Est une  démarche collective qui 
émerge des suites d’un colloque sur le 
développement social et durable tenu 
en mars 2009. Elle vise à arrimer les 
forces vives du milieu afin de favoriser 
le mieux-être et la revitalisation sociale 
et économique de la communauté 
d’Antoine-Labelle.  
Il s’agit de faire un plan d’action pour 
le développement durable du territoire 
de la MRC d’Antoine–Labelle. 

Voici les 5 étapes prévues au projet: 
1– Vision et plan d’action 
2– Consultations sectorielles 
3– Consultations citoyennes 
4– Diagnostic 
5– Forum citoyen 
Il y aura donc consultation publique pour 
les gens de Nominingue le 15  février pro-
chain à Rivière-Rouge de 19 h à 22 h au 
centre sportif et culturel au 1550, Chemin 
du Rapide. 
Le comité de pilotage réunit 21 personnes 
qui représentent 15 organismes oeuvrant 
dans différents secteurs d’activité. 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

LE BULLETIN MUNICIPAL 

AUTRES AFFAIRES  

Un message de votre Service de la 
prévention des incendies 
Dans les situations d’incendie, nous vous 
rappelons qu’il faut immédiatement éva-
cuer le bâtiment, même si des animaux 
sont restés à l’intérieur : SORTEZ VITE 
ET ATTENDEZ l’arrivée des pompiers.  
Ils se porteront à leur secours ! 

Politique familiale-Sentiers glacés 
du Golf 

Il est possible d’obtenir un rem-
boursement allant jusqu’à 30$ 
par enfant pour une passe saison-
nière donnant accès aux Sentiers 
glacés du Golf. Les modalités de 

remboursement sont disponibles au bu-
reau municipal. 

Prudence au volant  
Juste un petit rappel aux gens de 
conduire prudemment, il n’y a pas eu 
beaucoup de chutes de neige donc les 
chemins sont plus glissants.  Dans ces 
conditions, le sable adhère moins bien 
sur des surfaces glacées. 

Disposition de vos batteries 
Le site RDD n’accepte pas les 
batteries d’automobile, de mo-
toneige, ni de VTT.  Vous pou-
vez les apporter chez Jorg Auto 
Service ou au Garage Gilles Leclerc. 

Recensement Canada 
Des emplois, avec ou sans fonction de 
supervision, seront disponibles pour le 
Recensement de 2011 à Nominingue. 
Ces emplois débuteront au printemps pro-
chain et se termineront au cours de l’été. 
Pour postuler, vous devez : 
• Avoir 18 ans ou plus; 
• Être citoyen canadien ou admissible à 

un emploi au Canada; 
• Vous engager à travailler au moins 20 

heures par semaine, y compris le jour, 
le soir, la fin de semaine et les jours 
fériés, au besoin. 

Postulez en ligne au 
 www.recensement2011.gc.ca  
 

Comité « Bon Voisin Bon Œil » 
Si vous prévoyez de longs séjours à l’é-
tranger cet hiver, n’hésitez pas à aviser 
votre comité mis en place pour la sur-
veillance de votre résidence pendant 
votre absence.  Le tout sera fait d’une 
façon professionnelle et confidentielle.  

Vous devrez également nous communi-
quer les coordonnées des personnes à 
rejoindre et qui pourront agir pour 
vous en votre absence. 

Pour obtenir un calendrier supplé-
mentaire de collectes 2011 

Le calendrier 2011 des collectes des dé-
chets, des matières recyclables, des dé-
chets volumineux et du site RDD est 
disponible à l’hôtel de ville et sur le site 
Internet de votre municipalité. 

Déneigement des entrées privées 
(ou terrains privés)  

Rappelons que le fait de déposer sur le 
domaine public, de la neige ou de la glace 
provenant d’un terrain privé est stricte-
ment prohibé (Art. 12, Règlement 
no.2008-312 concernant les nuisances.).  
Les contrevenants pourraient être passi-
bles d’amendes prévues à ce règlement.  
Pour le consulter, visitez le site Internet. 
de votre municipalité. 

Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte 

Nature de l’infraction  

• A jeté ou laissé sur son immeuble des arbres complets coupés par terre:  
1 infraction. 

• N’a pas transmis une preuve de vidange de son installation sanitaire: 
2 infractions. 

• A tondu la pelouse en bande riveraine et travaux d’abattage d’arbres et 
d’arbustes en bande riveraine et travaux de remblai et de déblais:  4 in-
fractions. 

• A abattu plus de dix arbres sans certificat:  1 infraction. 

• A exécuté ou a permis que soient exécutés des travaux de contrôle de la 
végétation, soit : la tonte de la pelouse dans la bande des cinq premiers 
mètres de la ligne des hautes eaux et a élagué des arbustes en bande de 
protection riveraine:  11 infractions. 

 

Bilan 2010 sur les constats d’infraction émis par la municipalité 


